






 
 
 
 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, 
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Avenant n°2 

 
 

Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Bureau Communautaire du 11 
décembre 2017, 

 
D’une part, 

 
 

Et, 
 
VINCI CEGELEC MAINTENANCE TERTIAIRE SUD EST SASU 
Centre d’activités Côte d’Azur 
2424 RN7 Le Logis Bonneau 
Allée Nolis – Bâtiment le Kern 
06270 VILLENEUVE LOUBET 
 
représentée par Monsieur Frédéric SALICETTI, Chef de Centre d’Activités 

 
D’autre part, 

 
 
 
Il a été convenu ce qui suit. 

 
 
 
 

EXPOSE PREALABLE. 
 
 
Par délibération en date du 24 novembre 2003, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis a 
déclaré d’intérêt communautaire la réalisation d’une salle de spectacles à Antibes.  
L’équipement comprend : 

- Une salle de spectacles de 1300 places adaptée aux spectacles de théâtre, danse, variétés, 
concerts, opéras 

- Un atelier / auditorium polyvalent de 200 places pour les répétitions et création de spectacles et 
les manifestations des conservatoires de musique 

- Des espaces d’accueil du public, tels que : hall, foyer, vestiaires, sanitaires….. 
- Des espaces réservés aux artistes ou personnels tels que : loges, locaux administratifs et 

techniques… 
- Un parc de stationnement sous terrain de 250 places 

 
La mise en service de cet équipement au premier trimestre 2013 a requis la passation des différents 
marchés liés à son exploitation. 
 
Ainsi, par délibération en date du 17 décembre 2012, le Bureau Communautaire a attribué à VINCI 
CEGELEC MAINTENANCE TERTIAIRE SUD EST SASU les prestations relatives à la maintenance multi 
technique du bâtiment.  
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Ce marché n° 13/018 a été notifié au prestataire le 1er février 2013 pour un montant de 930.338,09 €HT sur 
5 années et décomposé de la manière suivante : 
 

- Une tranche ferme relative à la maintenance multi technique du théâtre communautaire 
- Cinq tranches conditionnelles (une par an) pour le pilotage de l’ensemble des prestations 

nécessaires à l’organisation générale des opérations d’exploitation / maintenance.  
 
Le marché, passé pour une période d’un an à compter de sa date de notification est reconductible 
tacitement quatre (4) fois, par période d’un (1) an, pour une durée maximale de cinq ans. 
 
Les prestations objet du marché concernent le bâtiment uniquement et sont les suivantes : 
 

- Pilotage 
- Prise en charge des installations 
- Conduite et surveillance 
- Maintenance préventive 
- Maintenance corrective 
- Astreintes 
- Stocks 
- Assistance technique dont présence sur site lors des manifestations 
- Legionella 
- Petites interventions 
- Gestion des déchets 

 
La gestion du parc de stationnement souterrain a été confiée à un prestataire externe. Les missions 
dévolues à son exploitation ne concernent que les prestations propres au bon fonctionnement du 
parking. Ne sont donc pas comprises les interventions de maintenance sur les équipements de sécurité. 
Celles-ci étant règlementaires et donc obligatoires, elles ont été confiées et intégrées au marché par 
avenant n°1. 
 
L’article 3.9 « assistance technique - présence lors des manifestations » du CCTP précise que le titulaire a 
une obligation de présence 3/4h avant et 1/4h après chacune des représentations.  
A l’ouverture du théâtre, la programmation prévoyait 160 représentations par année culturelle.  
Or, 198 représentations ont eu lieu au cours de la saison 2015/2016 et 195 représentations pour la saison 
2016/2017, ce qui impacte le temps de présence obligatoire de la société. 
 
Cette évolution a donc généré donc des prestations supplémentaires qu’il est nécessaire de réactualiser 
conformément à l’article 3.9 du CCTP qui  précise que « seule une variation de + ou – 10% de cette 
quantité (de manifestations) pourra faire l’objet d’un ajustement du forfait. 
 
Compte tenu de ces éléments,  il convient de passer avec VINCI CEGELEC MAINTENANCE TERTIAIRE SUD 
EST SASU un avenant n° 2 pour actualiser l’exécution de ces prestations. 
 
 
Article 1 – Objet de l'avenant  
 
Le présent avenant a pour objet de prendre en compte l’augmentation du nombre de spectacles par 
année culturelle et en conséquence celle du temps de présence obligatoire du prestataire lors de ces 
manifestations. 

 
 
Article 2 – Incidence sur le délai 
 
Aucune incidence sur la durée du marché. 
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Article 3 – Incidence financière 
 
Les modifications prévues par le présent avenant ont une incidence en plus-value de 20.625,00 € HT qui 
porte  le montant total du  marché sur cinq ans à  1.013.913,09 € HT.  
 
Montant € HT du marché initial :  ........................................................................................... + 930.338,09 € 
Montant € HT de l’avenant n° 1 :  .............................................................................................. + 62.950,00 € 
Montant €HT de l’avenant n° 2 : ................................................................................................ + 20.625,00 € 
Montant € HT du marché après avenants :  ................................................... 1.013.913,09 € 
 
 
Article 4 – Dispositions diverses 

Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas 
de contradiction. 
 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 
 

Le Chef de Centre d’Activités de 
VINCI CEGELEC MAINTENANCE TERTIAIRE  

SUD EST SASU 
 
 
 
 
 
 
 

Frédéric SALICETTI 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




